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Vente actions après décès ?

Par Laurentides, le 24/07/2011 à 14:56

Bonjour
Après le décès du mari qui détenait des actions , la femme peut -elle les vendre sans rien
demander à ses enfants ?
Peut-elle conserver le compte joint bancaire sans faire changer l'intitulé ?
Merci . Cordialement

Par Domil, le 24/07/2011 à 15:22

ça dépend à qui la succession a dévolu la propriété des actions.

Par Laurentides, le 24/07/2011 à 17:13

Merci pour cette réponse , mais comment le savoir? Cordialement

Par Domil, le 24/07/2011 à 19:32

Mais vous êtes qui dans l'histoire pour ne pas le savoir ?

Par Laurentides, le 24/07/2011 à 23:51

Je suis un des enfants du défunt , mais je voulais savoir si c'est uniquement notre mère qui en
"hérite" ( c'est cette solution qui nous conviendrait )ou si elle doit obligatoirement les partager
avec nous. Merci

Par Domil, le 25/07/2011 à 00:12

ça va dépendre de leur contrat de mariage, de l'existence ou non d'un testament ou d'une



donation au dernier vivant

Par Laurentides, le 25/07/2011 à 17:03

Il n'y a pas de contrat de mariage , uniquement une donation au dernier vivant . Merci
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